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BACCALAURÉAT PROFESSIONNEL « LOGISTIQUE »

Durée : 4 heures 30 minutes
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Documents autorisés : 
calculatrice de poche à fonctionnement autonome, sans imprimante et sans aucun moyen de transmission, à l’exclusion de tout autre élément matériel ou documentaire. 
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[image: image3.png]LES ECHELLES* (profondeur 1100). Autres profondeurs : nous consulter.

Hauteur Poids Réf.

(mm) (kg)
Echelle : 6t 2400 24 DDEA0390
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4200 39 DDEA0393
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COMPTOIR ÉLECTRIQUE DE NORMANDIE - C.E.N.

Le COMPTOIR ÉLECTRIQUE DE NORMANDIE (C.E.N.) est situé dans la zone industrielle de Rouen (Seine-Maritime).

C’est une entreprise industrielle et commerciale. Elle stocke et vend du matériel ainsi que des fournitures électriques et électroniques. Ses clients sont des particuliers et des entreprises.

L’entreprise C.E.N. doit faire face à un accroissement de son activité. Cet accroissement entraîne une modification de l’organisation de stockage.

Vous venez d’être embauché(e) récemment en qualité d’assistant(e) auprès de Monsieur Brulin, responsable logistique.

Il vous confie les missions suivantes :

· Planifier la réalisation des diverses tâches nécessaires à l’installation d’un nouveau palettier.
· Développer le projet d’aménagement d’une structure de stockage.
· Participer à la gestion des stocks.
· Analyser les informations relatives à la sécurité.
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Longueur longerons
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4 TYPES DE LONGERONS - 3 LONGUEURS STANDARDS

Réf. DDEA0398 DDEA0399 DDEAQ400  DDEA0401
Type de longeron L115 L215B L415 L515
Section (H x 1.) 82 x 50 100 x 50 127 x 50 142 x 50
Charge (kg) 3250 2500 3500 2600

Longueur (mm) 1800 2700 2700 3600
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BUTOIRS D’EXTREMITE H. 400 MM

Pour la sécurité des rayonnages simple ou double face. Fixés au sol
indépendamment de I'échelle, ils protegent les montants les plus
exposés aux chocs des engins de manutention.

Hauteur de la lisse : 262 mm, épaisseur 3 mm.

DDEA0407 et DDEA0408

Protection d’angle DDEA0409

. Désignation Prix € HT
Pour rayonnage simple face
Rail UPN 100 / Long.1208 37,00%
Pour rayonnage double face
Rail UPN 100 / Long.2508 67,00*
Protection d’angle 24,00

* Fixation sol béton incluse





DOSSIER A
PARTICIPER À L’INSTALLATION D’UN NOUVEAU PALETTIER
Compétence évaluée : Participer à la gestion administrative

· Visualiser et exploiter l’information

Afin de répondre à l’accroissement de l’activité, il est nécessaire de déplacer une gamme de produits et de la stocker dans un nouveau palettier. L’acquisition de ce nouveau palettier nécessite la réalisation d’une dalle en béton. 
Pour organiser toutes les tâches nécessaires à la réalisation de ce projet, votre responsable vous demande de réaliser à l’aide d’un réseau PERT, un diagramme de GANTT afin de mieux visualiser l’ensemble des opérations.

Pour planifier ce projet, vous disposez des annexes suivantes :

· Annexe A1 : Informations complémentaires

· Annexe A2 : Schéma type de PERT

· Annexe A3 : Tâches à réaliser et antériorités (R1 à rendre avec la copie)

· Annexe A4 : Diagramme de GANTT (R2 à rendre avec la copie)

TRAVAIL À FAIRE :
   1 - 
Complétez le tableau des antériorités regroupant les étapes  de la réorganisation du stockage sur l’annexe A3-R1 (à rendre avec la copie) en tenant compte des informations précisées sur     l’annexe A1.

   2 - 
Tracez le réseau PERT des opérations de réorganisation sur votre copie. Attention prenez soin à la qualité du tracé.

   3 - 
Complétez le diagramme de GANTT en annexe A4-R2 (à rendre avec la copie).
   4 -  
Commentez votre réseau PERT sur votre copie en précisant :



a) la durée totale du projet,



b) le chemin critique,



c) les tâches où un retard est possible et leur durée (justifiez).
ANNEXE A1 

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES

Après la prise de décision de l’achat d’un nouveau palettier, il s’avère nécessaire, pour des raisons de sécurité, de couler une nouvelle dalle en béton qui pourra supporter les engins de manutention.

Quelques axes de travail sont à préciser :

1.
 Une fois l’acceptation du projet, les actions suivantes sont réalisées en même temps :

- commande des matériaux,
- commande du palettier,
- création de l’équipe spéciale.
2. Le creusement des fondations commencera lorsque les deux tâches suivantes seront achevées : 

- commande des matériaux pour le coulage de la dalle,
- sécurisation de la zone.
3. Lorsque la création de l’équipe est achevée, elle réalise deux tâches en même temps :

- sécurisation de la zone,

- inventaire des produits à déplacer.
4. Le montage du palettier s’effectuera lorsque la dalle en béton sera sèche.
5. La palettisation des produits à déplacer sera effectuée après la réalisation de l’inventaire.

6. La saisie des étiquettes palettes ne peut être effectuée qu’une fois l’adressage du nouveau palettier achevé et les produits palettisés.
7. La saisie informatique des étiquettes précèdera la mise en stock.


ANNEXE A2

SCHÉMA TYPE DE PERT



ANNEXE A3
R1 (à rendre avec la copie)


TÂCHES À RÉALISER ET ANTÉRIORITÉS
	TÂCHES
	TÂCHES À RÉALISER
	ANTÉRIORITÉS
	DURÉES EN JOUR

	A


	Prise de décision de l’achat d’un nouveau palettier 
	
	1

	B


	Création d’une équipe spéciale « installation du nouveau palettier »
	
	2

	C

 
	Creusement des fondations de la zone à bétonner
	
	2

	D
	Inventaire des produits à déplacer
	
	2

	E
	Palettisation des produits à déplacer
	
	3

	F
	Saisie des étiquettes  palettes sur poste informatique
	
	1

	G
	Sécurisation de la zone 
	
	2

	H
	Commande et livraison du palettier
	
	4

	I
	Commande et livraison des matériaux pour le coulage de la dalle
	
	2

	J
	Coulage et séchage de la dalle béton
	
	9

	K
	Réalisation de l’adressage pour le nouveau palettier
	
	3

	L
	Montage du palettier
	
	3

	M
	Mise en stock des produits palettisés
	
	2


ANNEXE A4
R2 (à rendre avec la copie)


DIAGRAMME DE GANTT
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DOSSIER B
CHOISIR ET DIMENSIONNER UN NOUVEAU PALETTIER
Compétences évaluées :
 Gérer les moyens




   
 Participer à la gestion quantitative

· Dimensionner les moyens matériels

· Chiffrer les demandes d’investissement

L’accroissement de l’activité oblige l’entreprise à stocker une gamme de produits sur des palettes de dimensions 800 ( 1 200 ( 150 mm. Votre responsable vous confirme qu’aucun palettier n’est disponible dans l’entrepôt. Par contre, l’entreprise dispose de surfaces libres de tout stockage.
Vous êtes chargé(e) de dimensionner un nouveau palettier et de prévoir le budget nécessaire à son achat.

Pour réaliser ce travail vous disposez des annexes suivantes :

· Annexe B1 : renseignements complémentaires

· Annexe B2 : extrait de tarifs de « MANUHAVRE »

· Annexe B3 : éléments de calcul du coût d’un palettier (B3-R3 à rendre avec la copie)

TRAVAIL À FAIRE :    
   1 - 
Déterminez (sur votre copie) en justifiant vos calculs 


1.1 - La longueur du longeron.


1.2 – Le poids de la charge à stocker par alvéole.


1.3 - Le type de longeron adapté (indiquer la longueur, la section et la charge admissible).


1.4 - La hauteur du premier niveau et d’un niveau supérieur (prévoir l’ajustement au pas).


1.5 - Le nombre de niveaux compte tenu des contraintes.


1.6 - Les caractéristiques des échelles d’extrémité et intermédiaires,

                    (charge admissible, profondeur, hauteur), en justifiant la compatibilité de la profondeur 
                                 des échelles calculée avec la profondeur des échelles proposée par MANUHAVRE.


1.7 - Les types d’échelles choisis dans l’extrait de tarif MANUHAVRE (annexe B2).

   2 - 
Calculez le coût total de l’investissement sur l’annexe B3-R3 (à rendre avec la copie). 

ANNEXE B1
RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES

· Hauteur sous ferme de l’entrepôt : 8 m.
· Caractéristiques d’une palette Europe : 800 mm ( 1 200 mm ( 150 mm pesant 25 kg.
· Poids maximum de la palette chargée : 750 kg.
· Hauteur maximum de la charge palettisée : 1 300 mm.
· Implantation du palettier :

1 palettier double de 6 travées par face,
une allée de circulation est prévue à chaque extrémité du palettier,
des butoirs d’extrémité seront installés de chaque côté du palettier.
Au niveau 1, la palette est au sol. Sur les niveaux supérieurs, les palettes seront disposées sur des longerons (ou lisses) qui permettront de stocker 3 palettes en longitudinal avec un jeu de manœuvre horizontal par palette, minimum de 50 mm, et un jeu de manœuvre supérieur de 200 mm.

Les entretoises du palettier sont déjà en stock dans l’entreprise.
Tenir compte des normes INRS (1000 mm).
ANNEXE B2

EXTRAIT DE TARIFS DE « MANUHAVRE »


ANNEXE B3
R3 (à rendre avec la copie)


ÉLÉMENTS DE CALCUL DU COÛT D’UN PALETTIER

	ÉLÉMENT
	QUANTITÉ
	JUSTIFICATION DE LA QUANTITÉ
	PRIX UNITAIRE EN €
	PRIX TOTAL HT EN €

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	TOTAL HT
en €
	



DOSSIER C
GÉRER LES STOCKS
Compétences évaluées : Gérer et suivre les stocks

· Déterminer les paramètres de gestion en révision périodique de l’existant (R.P.E.)

· Enregistrer les mouvements de stocks

· Déclencher le réapprovisionnement en R.P.E.

Après une étude prévisionnelle comparative, le responsable des stocks estime que certains produits suivent un rythme régulier de consommation.

Monsieur Brulin vous demande donc de mettre en place les paramètres de gestion en révision périodique de l’existant (R.P.E.) et le suivi des câbles électriques domestiques rigides, référence H07VU (câbles destinés à l’agencement des habitations et bâtiments).

Vous disposez des annexes suivantes :

· Annexe C1 : Formulaire de gestion des stocks

· Annexe C2 : Renseignements collectés dans l’entreprise

· Annexe C3 : Mouvements de stock du mois de mai
· Annexe C4 : Fiche de stock en gestion R.P.E. (C4-R4 à rendre avec la copie)

TRAVAIL À FAIRE : 
Sur votre copie :
   1 - 
Calculez la consommation moyenne mensuelle prévisionnelle.
   2 - 
Calculez la périodicité économique de commande (arrondir le résultat à l’unité la plus proche).
   3 - 
Déterminez la quantité à commander le 2 mai (bon de commande n° 970).
Sur l’annexe C4-R4 (à rendre avec la copie) :

   4 - 
Enregistrez les mouvements du mois du mai.
Sur votre copie :

   5 - 
Indiquez la date de la prochaine commande. Justifiez votre réponse.
   6 - 
Déterminez la quantité à commander à cette date, dans l’hypothèse où il n’y aurait pas d’autres

mouvements après le 31 mai.
ANNEXE C1

FORMULAIRE DE GESTION DES STOCKS

Paramètres de calcul de coûts :

	Coût de passation d’une commande
	A

	Taux de possession
	Tp

	Taux de possession (sous forme décimale)
	R

	Coût unitaire rendu H. T.
	U

	Coût d’acquisition
	A x N
(N = nombre de commandes)

	Coût de possession
	Stock moyen x U x R

	Coût de gestion
	Coût d’acquisition + Coût de possession

	Dépense totale d’approvisionnement
	Valeur totale des achats + Coût de gestion


Paramètres de gestion :

	Consommation prévisionnelle annuelle
	P

	Consommation moyenne mensuelle
	Cmm

	Délai d’acquisition
	d

	Délai de protection
	dp

	Quantité en commande
	Qc

	Quantité en magasin
	Qm

	Quantité réservée
	Qr

	Stock de protection
	Sp

	Stock potentiel disponible
	SPD


Paramètres propres à la gestion sur seuil :

	Stock minimum
	Cmm x (d + dp)

	Quantité économique de commande :
Formule de Wilson
	Qe =  EQ \R(\F(2 x A x P;(U x R))) 

	Stock maximum
	Stock minimum + Qe

	Quantité à commander
	Q = Stock maximum - SPD


Paramètres propres à la RPE :

	Nombre économique de commandes
	Ne =  EQ \R(\F(P x U x R;(2 x A))) 

	Périodicité économique
	Pe =  EQ \R(\F(288 x A;(P x U x R))) 

	Quantité à commander
	Q = Cmm x (d + dp + Pe) - SPD


ANNEXE C2

RENSEIGNEMENTS COLLECTÉS DANS L’ENTREPRISE

	Stock physique disponible au 2 mai
	170 unités

	Stock potentiel disponible au 2 mai
	500 unités


Service Logistique

	Désignation du produit
	Câble électrique rigide domestique

	Référence
	H07VU

	Fournisseur
	REXEL

	Adresse de stockage
	C 31

	B.C.
	Bon de commande

	B.R.
	Bon de réception

	B.P.
	Bon de préparation


Service Comptabilité

	Coût de passation de commande
	40 €

	Taux de possession du stock
	20 %

	Année comptable
	1er janvier au 31 décembre


Service Commercial

	Consommation prévisionnelle annuelle
	3 600 unités

	Prix unitaire H.T.
	14,95 €

	Délai d’approvisionnement
	15 jours

	Délai de protection
	15 jours



ANNEXE C3

MOUVEMENTS DE STOCKS DU MOIS DE MAI

Aucun retard n’a été constaté dans les livraisons fournisseurs pour cette période.

	DATES


	DOCUMENTS
	QUANTITÉS

	2/05
	B.R. 1050 (Cde n° 950 du 18/04)
	330

	5/05
	B.P. 112
	30

	9/05
	B.P. 130
	33

	13/05
	B.P. 138
	29

	14/05
	B.P. 140
	34

	16/05
	B.P. 152
	36

	19/05
	B.P. 161
	45

	21/05
	B.P.172
	25

	23/05
	B.P. 182
	18

	26/05
	B.P.190
	27

	28/05
	B.P. 200
	38

	29/05
	B.P. 220
	10

	30/05
	B.P. 230
	35


ANNEXE C4

R4 (à rendre avec la copie)


FICHE DE STOCK EN RPE
	DÉSIGNATION
	RÉFÉRENCE
	ADRESSE DE

STOCKAGE
	FOURNISSEUR

	
	
	
	

	Date
	Document
	Provenance

Destination
	Entrée
	Sortie
	Stock

Physique
	Stock

Potentiel
	Reliquat Client
	

	
	
	
	
	
	
	
	Qr
	Livraison
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	P :

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Cmm :

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	U :

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Pe :

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	dp :

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	d :

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Tp :

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	A :

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


	Commande
	Livraison
	Reliquat fournisseur

	Date
	Numéro
	Quantité
	Date prévue
	Date

effective
	Quantité

réelle
	Quantité
	Date de livraison

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	



DOSSIER D
ANALYSER LE DOSSIER SÉCURITÉ
Compétences évaluées :
 Participer à la sécurité

· Analyser les causes d’anomalies liées à la sécurité

· Proposer des solutions en vue d’améliorer la sécurité

· Communiquer par écrit


Votre responsable logistique se préoccupe de la sécurité au sein de l’entreprise. Il souhaite que vous réalisiez un travail d’analyse concernant les accidents du travail (y compris les accidents de trajet). En effet, malgré la prévention, des accidents subsistent. Votre analyse permettra d’apporter des améliorations.
Vous disposez des annexes suivantes :

· Annexe D1 : Tableau des accidents du travail (D1-R5 à rendre avec la copie)

· Annexe D2 : Tableau des accidents du travail par siège des lésions (D2-R6 à rendre avec la copie) 

Ces informations vous sont fournies par le représentant du CHSCT (Comité d’Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail).

TRAVAIL À FAIRE : 
   1 - 
Calculez le taux de fréquence et le taux de gravité (résultats à présenter sur l’annexe D1-R5, à rendre       
 
avec la copie). Arrondir au centième le plus proche.
   2 - 
Complétez le tableau relatif aux accidents du travail par siège des lésions (résultats à présenter sur 
 
l’annexe D2-R6, à rendre avec la copie). Arrondir au centième le plus proche.
   3 - 
Commentez, sur votre copie, les résultats de ces 2 tableaux.
   4 - 
Indiquez, sur votre copie, la démarche que l’entreprise doit adopter.

Après avoir analysé les résultats obtenus concernant les accidents du travail, votre responsable logistique constate que toutes les règles de sécurité ne sont pas toujours suivies. Par conséquent, il vous demande de rédiger une note afin de rappeler aux membres du personnel que le matériel de protection individuelle doit être utilisé en fonction du travail effectué et que les consignes de sécurité doivent être respectées.

De plus, vous mentionnerez qu’il est du devoir de chacun de veiller à sa sécurité et qu’il appartient aux agents de maîtrise et aux cadres de veiller également au strict respect des consignes de sécurité (article 4 du règlement intérieur). 

Enfin, le refus de se plier à des consignes de sécurité constitue une faute grave (articles 12 et 13 du règlement intérieur).

Vous avez à votre disposition la documentation suivante :

· Annexe D3 : Extrait du règlement intérieur de l’entreprise

TRAVAIL À FAIRE : 
À l’aide de l’annexe et de vos connaissances, rédigez la note demandée (sur votre copie)

N.B. La qualité apportée à la rédaction de votre message (forme et fond) 

prendra une part importante dans la notation

ANNEXE D1

R5 (à rendre avec la copie)


ACCIDENTS DU TRAVAIL

Taux de fréquence et taux de gravité (1) par mois

Année 2008
	Mois
	Nombre d’heures travaillées
	Nombre d’accidents avec arrêt
	Nombre de jours d’arrêt
	Taux de fréquence
	Taux de gravité

	Janvier
	54 000
	2
	65
	
	

	Février
	52 000
	1
	75
	
	

	Mars
	56 500
	1
	30
	
	

	Avril
	62 000
	3
	25
	
	

	Mai
	65 500
	2
	20
	
	

	Juin
	53 000
	1
	8
	
	

	Juillet
	48 500
	0
	0
	
	

	Août
	42 000
	0
	0
	
	

	Septembre
	46 000
	1
	15
	
	

	Octobre
	50 000
	1
	20
	
	

	Novembre
	55 000
	1
	60
	
	

	Décembre
	51 000
	2
	55
	
	


(1) 
Taux de fréquence :
 nombre d’accidents du travail avec arrêt ( 1 000 000







nombre d’heures travaillées

Taux de gravité :
nombre de jours d’arrêt (pour accidents du travail) ( 1 000







Nombre d’heures travaillées

ANNEXE D2
R6 (à rendre avec la copie)


ACCIDENTS DU TRAVAIL PAR SIÈGE DES LÉSIONS

(y compris les accidents de trajet)

Années 2007 et 2008
	Siège des lésions


	Année 2007
	Année 2008

	
	Nombre


	%
	Nombre
	%

	Yeux
	5
	
	6
	

	Tête, face, cou
	15
	
	16
	

	Colonne vertébrale
	2
	
	3
	

	Mains
	20
	
	25
	

	Pieds
	10
	
	14
	

	Lésions internes
	1
	
	1
	

	Non précisé
	1
	
	2
	

	TOTAUX
	
	
	
	


ANNEXE D3
Extrait du règlement intérieur

Hygiène et sécurité

ARTICLE 4 : SÉCURITÉ

Chaque membre du personnel doit avoir pris connaissance des prescriptions légales et réglementaires relatives à la sécurité ainsi que des consignes de sécurité affichées.

Les salariés sont tenus de porter ou d’utiliser les équipements de travail et les équipements de protection individuelle dans les conditions prévues à cet effet : lunettes, gants, casque, vêtement adapté, chaussures de sécurité, ceinture de sécurité sur engins de manutention…

Il est interdit de fumer dans les locaux.
L’ensemble du personnel est tenu de veiller à la conservation des dispositifs de sécurité mis à sa disposition. Tout salarié ayant constaté une défaillance ou une anomalie dans les installations ou le fonctionnement du matériel est tenu d’informer son supérieur hiérarchique.

En application des dispositions légales en vigueur, tout salarié est tenu de se soumettre aux visites médicales obligatoires périodiques ainsi qu’aux visites médicales d’embauche et de reprise.

Tout accident même bénin, survenu au cours du travail doit immédiatement être porté à la connaissance du supérieur hiérarchique.

Les infractions aux obligations relatives à la sécurité donneront lieu éventuellement à l’application de l’une des sanctions prévues au présent règlement.

Sanctions

ARTICLE 12 : DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Tout comportement considéré comme fautif par l’employeur pourra, en fonction de sa nature et de sa gravité, faire l’objet de l’une ou l’autre des sanctions énumérées ci-après par ordre d’importance.

ARTICLE 13 : ÉCHELLE DES SANCTIONS

Sont susceptibles d’être mises en œuvre dans l’entreprise les sanctions suivantes :

· les blâmes,

· les avertissements écrits,

· la mise à pied, la suspension temporaire du contrat de travail sans rémunération,

· la mutation disciplinaire,

· la rétrogradation : affectation à une fonction ou à un poste différent et de niveau inférieur,

· le licenciement disciplinaire avec ou sans préavis et indemnités de rupture selon la gravité de la faute.

* Les échelles sont livrées avec les croisillons, 1 platine, 1 cale et 4 boulons à expansion pour sol en béton.





Hauteur nécessaire :


Il faut tenir compte de la hauteur de vos palettes chargées et d’un espace de manutention pour déterminer la hauteur de vos échelles. N’oubliez pas entre chaque niveau d’incorporer la hauteur du longeron et de tenir compte du pas de vis de 75 mm.	
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E 1  - Épreuve SCIENTIFIQUE ET TECHNIQUE





Sous-Épreuve : A1 : Organisation et gestion de l’activité logistique





UNITÉ : U 11











Présentation de l’entreprise
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ATTENTION ! Chaque fois que vous intervenez, ne mettez pas votre nom


mais utilisez la mention « Adjoint(e) »
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